
 Atelier du Conservatoire, Bordeaux

DONS ET
INSCRIPTIONS

bordeaux.fr

05 56 33 94 35
mecenat.conservatoire@mairie-bordeaux.fr

SOIRÉE D’APPEL

Jeudi 4 mai 2023
à 19h00
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À GÉNÉROSITÉ

Chant, danse, musique, théâtre



 

AIDEZ-NOUS À ACHETER

En tant que donateur, votre participation 
ouvre droit à une réduction d’impôts 
à hauteur de 66% du montant du don 
effectué, et ce dans la limite de 20% du 
revenu imposable.

Ainsi,
Un don de 20€ = 13€ d’économie d’impôt
Un don de 50€ = 33€ d’économie d’impôt
Un don de 100€ = 66€ d’économie d’impôt

Depuis 2 ans, le Conservatoire développe son 
offre de formation au profit des personnes en 
situation de handicap.

L’accessibilité à la pratique artistique se 
démocratise grâce à de nombreux ateliers 
adaptés et/ou inclusifs : danse, chant choral, 
théâtre, initiation aux cuivres et contrebasses, 
et plus largement, accueil de personnes 
en situation de handicap dans des cours 
d’instruments.

Ces actions sont menées en partenariat avec 
de nombreuses structures médico-sociales.

Afin de développer cette démarche et de 
proposer davantage de cours adaptés, nous 
organisons une soirée d’appel à générosité 
le jeudi 4 mai prochain à l’Atelier du 
Conservatoire. Les fonds récoltés pendant la 
soirée seront utilisés pour l’achat de matériel 
pédagogique spécifique.

SOIRÉE D’APPEL À GÉNÉROSITÉ

Faire un don, c’est soutenir le parcours de formation des élèves du Conservatoire de Bordeaux 
et participer à l’enrichissement de leur apprentissage. Chaque participation compte.

Mme/M. 
Adresse 
Code Postal  Ville 
Tél  Email 

      J ’assiste à l’événement et je souhaite pour cela réserver :
 Nombre de places Adulte :  Nombre de places Enfant : 
 Montant du don :  (20€ minimum par adulte - 10€ pour les enfants de moins de 12 ans)

      Je ne peux assister à l’événement mais je souhaite faire un don de : 

      Je souhaite que mon don reste anonyme. 
Mon nom ne figurera pas sur les supports de 
remerciements dédiés aux mécènes

Signature

UN APPEL À GÉNÉROSITÉ ?
POURQUOI

DU MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE

Depuis quelques années, le Conservatoire organise des soirées d’appel à générosité. 
Ces événements permettent de financer des projets pédagogiques en faveur de 
ses élèves.

Les relations humaines, la convivialité et l’accompagnement des élèves sont au 
cœur de cette démarche. La bienveillance des donateurs donne du sens à notre 
action.

Pour soutenir l’achat de matériel 
spécifique à destination des élèves 
en situation de handicap, nous vous 
invitons à participer à cette soirée 
d’appel à générosité. 

Merci d’avance pour votre participation 
et à très bientôt pour cette soirée 
exceptionnelle !

Les élèves et enseignants du 
Conservatoire vous invitent 
à un spectacle inédit sur le 
thème "grandir".

Au programme : de la danse, 
de la musique, du chant et du 
théâtre.

Tous se mobilisent pour cet 
appel à générosité et ils 
comptent sur vous !

PROMESSE DE DON

Accueil & cocktail à partir de 19h

Participation

À partir de 20€ par adulte 
À partir de 10€ par enfant (-12 ans)

Atelier du Conservatoire

Infos et inscriptions : 05 56 33 94 35
mecenat.conservatoire@mairie-bordeaux.fr

Jeudi 4 mai 2023

rue Jacques D’Welles 33800 Bordeaux
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Merci de déposer votre promesse de don 
accompagnée de votre règlement par 
chèque (à l’ordre du Trésor Public) au 
Conservatoire ou l’envoyer à l’adresse 
suivante :

Service Mécénat
Conservatoire de Bordeaux
22, quai Sainte-Croix 
CS 82065 - 33088 Bordeaux Cedex

Dans le cadre du Règlement Général sur la Protection des Données :
Les informations recueillies vous concernant font l’objet d’un traitement informatisé destiné à la gestion des reçus fiscaux et à la communication d’informations sur 
l’événement de collecte relatif à votre don. Les destinataires des données sont les agents habilités du Conservatoire de Bordeaux - Jacques Thibaud, service Mécénat,  en 
raison de leurs attributions ou de leur droit à connaître ces données pour l’exercice de leurs missions. La durée de conservation des données est de 3 ans.
Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez à tout moment pour les données à caractère personnel vous concernant et dans 
les conditions prévues par la loi, de droits d’accès, de rectification, d’opposition pour des motifs légitimes, à l’effacement de vos données, à la limitation du traitement vous 
concernant, d’introduire une réclamation auprès de la CNIL ainsi que du droit à communiquer des instructions sur le sort de vos données en cas de décès.

Vous pouvez exercer ces droits en vous adressant au CConservatoire de Bordeaux - Jacques Thibaud, service Mécénat (Conservatoire de Bordeaux 22, quai Sainte Croix CS 
82065 - 33088 Bordeaux Cedex – mecenat.conservatoire@mairie-bordeaux.fr) ou au Délégué à la Protection des Données (DPO) de la ville de Bordeaux par mail à contact.
cnil@bordeaux-metropole.fr ou par courrier postal : Délégué à la Protection des Données, Bordeaux Métropole, Direction des Affaires Juridiques, Esplanade Charles-de-
Gaulle, 33045 Bordeaux Cedex.

Pour en savoir plus, consultez vos droits sur le site de la CNIL : www.cnil.fr/fr/les-droits-pour-maitriser-vos-donnees-personnelles. Les données collectées sont uniquement 
destinées à un usage interne et ne seront en aucun cas transmises à des tiers.

Don non remboursable.
Dans le cadre de la législation en 
vigueur en France, les dons donnent 
droit à une réduction d’impôt.
Chaque don fait l’objet d’un reçu 
fiscal qui sera délivré à l’adresse 
indiquée.


